
Recours introduit le 13 décembre 2013 — Conseil de 
l’Union européenne/Commission européenne 

(Affaire C-660/13) 

(2014/C 45/43) 

Langue de procédure: l’anglais 

Parties 

Partie requérante: Conseil de l’Union européenne (représentants: 
A. De Elera, E. Finnegan, P. Mahnič Bruni, agents) 

Partie défenderesse: Commission européenne 

Conclusions 

— annuler la décision C(2013) 6355 final de la Commission, 
du 3 octobre 2013, concernant la signature de l’addendum 
au mémorandum d’entente sur la contribution financière 
suisse; 

— ordonner que les effets de la décision soient maintenus 
jusqu’à ce qu’elle soit remplacée; et 

— condamner la partie défenderesse aux dépens. 

Moyens et principaux arguments 

1) Par sa requête, le Conseil a demandé, en vertu de l’article 
263 TFUE, l’annulation de la décision C(2013) 6355 final de 
la Commission, du 3 octobre 2013, concernant la signature 
de l’addendum au mémorandum d’entente sur la contribu­
tion financière suisse (ci-après la «décision attaquée») ( 1 ). 

2) Le Conseil considère que la décision attaquée, par laquelle la 
Commission a habilité deux de ses membres à signer le 
mémorandum précité sans autorisation préalable du Conseil, 
est illégale au motif qu’elle constitue une violation des prin­
cipes fondamentaux du droit de l’Union consacrés par les 
traités. En particulier, le recours en annulation est fondé sur 
deux moyens: 

1) La décision de la Commission viole le principe de la 
répartition des compétences visé à l’article 13, para­
graphe 2, TUE et, partant, le principe de l’équilibre 
institutionnel. 

2) La procédure suivie par la Commission pour aboutir à 
l’adoption de la décision et à la signature de l’addendum 
viole le principe de coopération loyale énoncé à l’article 
13, paragraphe 2, TUE. 

3) S’agissant du premier moyen, en signant seule l’addendum 
au mémorandum d’entente avec la Suisse au nom de l’Union 
et sans autorisation préalable du Conseil, la Commission a 
agi en violation du principe de la répartition des compé­
tences visé à l’article 13, paragraphe 2, TUE, car elle s’est 

arrogée le pouvoir de décider de la politique de l’Union qui 
est une compétence qui relève du Conseil conformément à 
l’article 16 TUE, violant ainsi le principe de l’équilibre 
institutionnel. 

4) S’agissant du deuxième moyen, le Conseil estime que la 
procédure suivie par la Commission a violé le principe de 
coopération loyale sur quatre points: 1) en ce qu’elle a 
empiété sciemment sur les compétences dont le Conseil 
bénéficie en vertu de l’article 16 TUE et qu’elle a ainsi agi 
en violation du principe de la répartition des compétences 
visé à l’article 13, paragraphe 2, TUE et, partant, du principe 
de l’équilibre institutionnel; 2) en ce qu’elle a omis sciem­
ment et unilatéralement de tenir compte du rôle des États 
membres dans ce domaine, en violation du principe d’attri­
bution des compétences visé à l’article 4, paragraphe 1, TUE; 
3) en ce qu’elle a agi intentionnellement d’une manière qui a 
rendu inopérants les efforts du Conseil pour remédier à la 
situation créée par la Commission; et 4) en ce qu’elle a agi 
sciemment d’une manière qui a compromis le principe de 
l’unité de la représentation extérieure de l’Union. 

( 1 ) Décision C(2013) 6355 final de la Commission du 3 octobre 2013. 

Recours introduit le 17 décembre 2013 — Commission 
européenne/République fédérale d'Allemagne 

(Affaire 674/13) 

(2014/C 45/44) 

Langue de procédure: l'allemand 

Parties 

Partie requérante: Commission européenne (représentants: T. 
Maxian Rusche, R. Sauer, agents) 

Partie défenderesse: République fédérale d'Allemagne 

Conclusions 

— constater que la République fédérale d'Allemagne a manqué 
aux obligations qui lui incombent en application de l'article 
288 TFUE, de l'article 108, paragraphe 2, TFUE, du principe 
d'effectivité, de l'article 14, paragraphe 3, du règlement (CE) 
n o 659/1999 du Conseil du 22 mars 1999 portant moda­
lités d'application de l'article 93 du traité CE ( 1 ) et des arti­
cles 1 er , 4, 5 et 6 de la décision 2012/636/EU de la 
Commission du 25 janvier 2012 concernant la mesure 
C-36/07 (ex NN 25/07) mise à exécution par l’Allemagne 
en faveur de Deutsche Post AG ( 2 ) en n'ayant pas adopté 
toutes les mesures nécessaires pour exécuter de façon immé­
diate et effective la décision de la Commission en procédant 
à la récupération intégrale des aides octroyées incompatibles 
avec le marché intérieur et en modifiant pour l'avenir le 
régime d'aide;
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